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(54) Poteau de clôture perfectionné

(57) L’invention concerne un poteau de clôture com-
prenant sur au moins une de ses faces latérales, une
feuillure (11) comportant deux flancs (16, 17), ladite
feuillure (11) étant destinée à recevoir une extrémité d’un
panneau (14) comportant des fils de chaîne de bordure
(21) à profil à ondulations et des fils de trame (19), lesdits
flancs (16, 17) étant espacés d’une distance d égale ou
sensiblement égale à la largeur dudit profil à ondulations,
les bords libres desdits flancs étant non recourbés.

Selon l’invention, ce poteau définissant un axe lon-
gitudinal, un desdits flancs (16, 17) de ladite feuillure (11)
comporte des découpes (23) débouchant latéralement
vers l’extérieur du poteau, lesdites découpes (23) étant
allongées pour recevoir et loger au moins en partie l’ex-
trémité d’au moins certains desdits fils de trame (19) dudit
panneau (14) de manière à permettre l’introduction dudit
profil à ondulations dans ladite au moins une feuillure
(11) en vue du blocage de ce panneau (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne un poteau de
clôture comportant un dispositif d’assemblage de ce po-
teau avec un panneau, notamment pour la réalisation de
clôture métallique. Il vise plus particulièrement à perfec-
tionner et simplifier les assemblages du type constitué
de panneaux en treillis soudé dont les bords destinés à
être assemblés aux poteaux sont définis par des fils de
chaîne à profil à ondulations et de poteaux munis sur au
moins une de leurs faces latérales d’une rigole de récep-
tion des sommets du profil à ondulations.
[0002] Ce type de clôture servant à matérialiser une
séparation entre deux parcelles ou à délimiter un espace
clos est bien connu.
[0003] Cette clôture est constituée par des poteaux et
des panneaux en treillis soudé dont au moins les fils de
chaîne de bordure ont un profil ondulé. Les poteaux sont
disposés à des intervalles réguliers et sur ces poteaux
sont fixés les panneaux de manière amovible.
[0004] Afin d’assurer la fixation des fils de chaîne de
bordure dans les rigoles ménagées dans les poteaux,
des organes de fixation tels que clips, rivet ou vis, sont
mis en oeuvre.
[0005] On connait encore par la demande de brevet
EP 0 903 452 au nom de la présente demanderesse, une
clôture de ce type comprenant des panneaux du type en
treillis soudé avec des fils de chaîne à profil à ondulations,
et des poteaux munis sur au moins une de leurs faces
latérales, d’une feuillure délimitée notamment par deux
parois latérales placées en regard, une de ces parois
comportant une rigole.
[0006] La Figure 1 montre une telle clôture de l’art an-
térieur. La paroi latérale 1 de la feuillure 2 du poteau 3,
opposée à celle comportant une rigole 4 présente une
face inclinée 5 en vue de faciliter l’insertion du panneau
6 dans cette rigole 4.
[0007] Cette solution technique est particulièrement
avantageuse en ce qu’elle autorise un assemblage direct
du panneau 6 et du poteau 3 correspondant sans élé-
ments rapportés.
[0008] Le montage d’une telle clôture est ainsi gran-
dement simplifié car l’opérateur n’a pas besoin d’avoir à
sa disposition de nombreux organes de fixation. De plus,
le temps nécessaire à la construction d’une telle clôture
est réduit et en conséquence, son coût est moindre.
[0009] Toutefois, et bien que cette solution donne des
résultats très satisfaisants, elle peut encore être amélio-
rée.
[0010] On a en effet observé que l’assemblage de cette
clôture est assujetti à la précision de réalisation du pan-
neau rigide en treillis soudé qui vient se loger dans la
feuillure du poteau.
[0011] En effet, pour assurer l’inviolabilité de cette clô-
ture, le panneau en treillis soudé ne doit pas pouvoir être
retiré par soulèvement de ce dernier.
[0012] Or, cette inviolabilité est assurée par le coince-
ment du fil 7 de la tête du pli, ou encore sommet de l’on-

dulation, du panneau 6 dans la rigole 4, ou rainure. Pour
cela, la largeur de la rigole 4 est légèrement inférieure
au diamètre du fil 7 de la tête de pli.
[0013] Par ailleurs, lors de la rotation du panneau en
vue de son insertion dans la feuillure du poteau 3, l’autre
face du panneau vient en contact contre l’aile 1 de la
feuillure opposée à celle comportant la rigole 4. La réac-
tion exercée alors sur le panneau contraint le fil 7 de la
tête du pli à s’insérer en force dans la rigole 4.
[0014] Il en résulte que ce procédé d’assemblage né-
cessite l’utilisation d’un seul diamètre de fil lors de la fa-
brication du panneau. Il est donc nécessaire de prévoir
pour chaque diamètre de fil du panneau, un poteau dif-
férent.
[0015] De plus, il requiert une tolérance précise de la
profondeur du pli du panneau, laquelle est délicate à ob-
tenir en fabrication.
[0016] Enfin, il requiert également une tolérance pré-
cise du profil du poteau, ce qui oblige à réaliser ce poteau
en aluminium uniquement.
[0017] Toutes ces contraintes augmentent le coût de
fabrication d’une telle clôture et nécessite au surplus soit
de travailler avec un seul et unique diamètre de fils de
chaîne, soit de disposer d’un poteau particulier pour cha-
que diamètre de fil de chaîne.
[0018] La présente invention vise à pallier ces divers
inconvénients en proposant un poteau de clôture, simple
dans sa conception et dans son mode opératoire, éco-
nomique et assurant un assemblage direct simplifié de
ce poteau avec un panneau en treillis soudé.
[0019] Un autre objet de la présente invention est un
tel poteau acceptant différents diamètres pour les fils de
chaîne constitutifs des panneaux.
[0020] Encore un objet de la présente invention est un
tel poteau réclamant des tolérances de fabrication moins
élevées et autorisant de ce fait l’usage d’autres matériaux
constitutifs moins onéreux tels que l’acier.
[0021] Enfin, un objet de la présente invention est une
clôture équipée de tels poteaux et de panneaux en treillis
soudé, qui ne soit pas fragilisée et dont l’inviolabilité est
améliorée.
[0022] A cet effet, l’invention concerne un poteau de
clôture comprenant sur au moins une de ses faces laté-
rales, une feuillure comportant deux flancs, ladite feuillu-
re étant destinée à recevoir une extrémité d’un panneau
comportant des fils de chaîne de bordure à profil à on-
dulations et des fils de trame, lesdits flancs étant espacés
d’une distance d égale ou sensiblement égale à la largeur
dudit profil à ondulations, chacun desdits flancs étant dé-
pourvu de portion faisant saillie du reste de ce flanc vers
l’intérieur de la feuillure, au moins à l’entrée de celle-ci.
[0023] Selon l’invention, ce poteau définissant un axe
longitudinal, un desdits flancs de ladite feuillure comporte
des découpes débouchant latéralement vers l’extérieur
du poteau, lesdites découpes étant allongées pour rece-
voir et loger au moins en partie l’extrémité d’au moins
certains desdits fils de trame dudit panneau de manière
à permettre l’introduction dudit profil à ondulations dans
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ladite au moins une feuillure en vue du blocage de ce
panneau.
[0024] Une fois les panneaux et poteaux assemblés,
les panneaux ne peuvent plus être retirés. L’extraction
hors des poteaux, ancrés au sol, desdits panneaux est
interdite par les fils de trame pris dans les entailles, ou
découpes, des poteaux.
[0025] Avantageusement, ces découpes sont des en-
tailles évasées, la portion la plus étroite de ces entailles
étant placée vers l’intérieur du poteau. L’introduction des
fils de trame du panneau en treillis soudé dans ces en-
tailles est ainsi facilitée.
[0026] De préférence, la portion la plus étroite est de
hauteur supérieure ou égale au diamètre le plus petit des
fils de trame à loger au moins en partie.
[0027] L’ouverture assurant l’accès au logement formé
par les flancs et le fond de la feuillure pour recevoir le
profil à ondulations, s’étend donc sur l’entière distance
séparant les flancs en regard de cette feuillure. Ainsi, les
flancs placés en regard de cette feuillure n’ont pas de
bords libres recourbés tels que des ailes recourbées, for-
mant saillie du reste des flancs vers l’intérieur de la
feuillure, lesquels seraient placés à l’entrée de la feuillu-
re. La dimension transversale du logement n’est ainsi
pas réduite.
[0028] Avantageusement, le poteau de clôture de la
présente invention présente une grande résistance mé-
canique tout en étant plus simple à fabriquer et plus com-
pact que les poteaux de clôture de l’art antérieur. Sa for-
me géométrique simple réduisant son temps de fabrica-
tion et sa compacité réduisant la quantité de matière né-
cessaire à son obtention, son coût de fabrication est ainsi
amoindri.
[0029] Ainsi, et de manière avantageuse, le présent
poteau de clôture permet de recevoir des panneaux de
grillage présentant des ondulations, sans modification
de ces panneaux, mais modification de la structure du
poteau par la formation de découpes, ou encoches, réa-
lisées dans le flanc de feuillure opposé à celui destiné à
recevoir les sommets de ces ondulations, et dans les-
quelles les fils horizontaux, ou encore fils de trame, vien-
nent se loger.
[0030] Dans différents modes de réalisation particu-
liers de ce poteau de clôture, chacun ayant ses avanta-
ges particuliers et susceptibles de nombreuses combi-
naisons techniques possibles:

- l’autre flanc de ladite feuillure comporte une gorge
destinée à recevoir les sommets du profil à ondula-
tions.

La présence de cette gorge sur l’autre flanc de la feuillure
améliore la retenue du panneau en treillis soudé.
De préférence, cette gorge comporte de plus une ou plu-
sieurs paires de crans placés en regard dans cette gorge
pour former des mâchoires destinées à emprisonner les
sommets dudit profil à ondulations. Le fil de la tête du pli
est alors inséré en force dans cette gorge.

- lesdits fils de chaîne de bordure comportant des por-
tions linéaires ou sensiblement linéaires entre les
ondulations, la distance entre deux découpes suc-
cessives correspond au pas des fils de trame soli-
daires desdites portions linéaires ou sensiblement
linéaires,

- lesdites découpes allongées définissent un axe prin-
cipal placé à 90° ou sensiblement à 90° de l’axe lon-
gitudinal dudit poteau,

- lesdits poteaux ont une section droite en forme de
U ou de H en présentant deux feuillures opposées.

De préférence, le poteau comportant une partie creuse
prolongée latéralement par une partie ayant une section
droite en forme de T déterminant ainsi deux feuillures
opposées, les découpes sont placées sur la face inté-
rieure de ladite partie creuse en étant non apparentes
sur la face extérieure de ladite partie creuse. Cette der-
nière face de la partie creuse constituant une face exter-
ne du poteau, l’accès aux fils de trame prisonnier du po-
teau est interdit.
[0031] L’invention concerne encore une clôture com-
prenant des poteaux et des panneaux comportant des
fils de chaîne de bordure à profil à ondulations solidaires
de fils de trame.
[0032] Selon l’invention, au moins un desdits poteaux
est un poteau tel que décrit précédemment.
[0033] Avantageusement, ce panneau est un panneau
en treillis soudé dont au moins les fils de chaîne de bor-
dure présentent un profil à ondulations.
[0034] De préférence, les fils de ce panneau sont re-
couverts d’un revêtement en plastique. Alternativement,
ils sont réalisés en plastique.
[0035] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre d’un mode de réali-
sation du dispositif de l’invention, description donnée à
titre d’exemple uniquement et en regard des dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle et en perspective
d’une clôture de l’art antérieur montrant une ondu-
lation en position de retenue dans la feuillure d’un
poteau ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale d’une
clôture selon un mode de réalisation particulier de
la présente invention, à hauteur d’un sommet des
ondulations des fils de chaîne de bordure des pan-
neaux en treillis soudé solidaires de ce poteau ;

- la figure 3 montre schématiquement une vue partiel-
le et en perspective du poteau de la Fig. 2 ;

- la figure 4 montre quelques unes des étapes con-
duisant au montage de la clôture de la Fig. 2 ;

- la figure 5 est une autre vue en coupe transversale
de la clôture de la Fig. 2, à hauteur d’un sommet des
ondulations des fils de chaîne de bordure des pan-
neaux en treillis soudé solidaires de ce poteau ;

[0036] Les Figures 2, 3 et 5 montrent une clôture et
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son poteau de clôture selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention.
[0037] Le poteau de clôture 10 est constitué d’un pro-
filé par exemple en acier ou tout autre matériau définis-
sant sur deux faces latérales opposées de ce poteau 10,
deux feuillures 11 ou logements symétriques, identiques
et de forme générale rectangulaire, se faisant dos à dos.
Le poteau 10 présente des faces avant et arrière 12, 13
bombées.
[0038] D’un côté et/ou de l’autre, le poteau 10 peut
recevoir le bord latéral ou tranche d’un panneau 14, le-
quel vient alors s’engager dans la feuillure 11, ou loge-
ment, correspondante.
[0039] Chaque feuillure 11 est délimitée par un fond
15 et deux flancs 16, 17 qui sont placés en regard. Cha-
que flanc 16, 17 est dépourvu de portion faisant saillie
du reste du flanc 16, 17 vers l’intérieur de la feuillure
notamment à l’entrée de celle-ci, de sorte que l’espace
séparant lesdits flancs est totalement libre à cette entrée
pour autoriser l’introduction dudit profil à ondulations. Les
bords libres de ces flancs 16, 17 sont donc non recourbés
mais plans. La distance séparant ces flancs 16, 17 est
égale ou sensiblement égale à la largeur dudit profil à
ondulations sur toute la profondeur de la feuillure.
[0040] Les panneaux 14 sont conventionnels et du ty-
pe en treillis soudé constitué de fils métalliques ronds de
chaîne 18 et de trame 19, les fils de chaîne 18 présentant
de place en place des ondulations 20, dont une seule est
représentée sur les figures 2 et 3.
[0041] Le fil de chaîne 21 de bordure du panneau est
destiné à être engagé dans une feuillure 11, le plan des
ondulations 20 dudit fil se trouvant alors perpendiculaire
aux fils de trame 19 et parallèle, ou sensiblement paral-
lèle, à la paroi de fond plane 15 de la feuillure 11.
[0042] L’un des flancs en vis à vis 16, 17 de la feuillure
11 est muni d’une gorge 22 parallèle à l’axe longitudinal
du poteau 1, à faible distance de ladite paroi de fond 15
de la feuillure. Cette gorge 22 a une section en demi-
cercle égale ici au diamètre du fil de chaîne de bordure
21.
[0043] Le poteau de clôture permettant avantageuse-
ment de travailler avec plusieurs diamètres de fils de
chaîne, le diamètre de cette gorge 22 pourrait être su-
périeur au diamètre de fil de chaîne de bordure 21.
[0044] Conformément à la présente invention, ce po-
teau comporte sur son flanc 16 opposé au flanc 17 des-
tiné à recevoir les sommets des ondulations 20, des en-
coches 23.
[0045] Ces encoches 23 sont destinées à recevoir seu-
lement certains des fils de trame 19 du panneau 14, c’est-
à-dire ceux qui sont solidaires des portions droites, ou
sensiblement droites, du fil de chaîne de bordure 21 pla-
cées entre les ondulations 20.
[0046] Lorsque le panneau 14 est en position montée
sur le poteau 10, comme illustrée par la figure 2, les som-
mets des ondulations 8 du fil de chaîne de bordure 21
sont engagés partiellement dans la gorge 22, alors que
les portions droites, ou sensiblement linéaires, de ce fil

de chaîne de bordure 21 placées entre ses ondulations
sont sensiblement en contact avec le flanc 16 opposé au
flanc 17 comportant la gorge 22. Les fils de trame soli-
daires de ces portions droites, ou sensiblement linéaires,
sont quant à eux reçus dans les encoches 23.
[0047] Comme le montre la Figure 5, la gorge 22, ou
rainure, vient retenir le fil de la tête du pli sans le coincer,
et certains fils de trame 19 du panneau 14 viennent se
loger dans les encoches 23. Une fois que le panneau 14
est emprisonné entre deux poteaux 10, il ne peut plus
être retiré sauf en le détruisant. L’inviolabilité de la clôture
par soulèvement du panneau est assurée justement par
les fils de trame horizontaux engagés dans les encoches
23.
[0048] De plus, tout déplacement dans son plan du
panneau 14 par exemple pour l’extraire du poteau 10 par
le haut est bloqué.
[0049] D’autre part, l’introduction du panneau 14 dans
le poteau nécessite un angle de rotation (r) inférieur à
l’angle de rotation requis pour introduire le panneau dans
la gorge d’un poteau de l’art antérieur tel que décrit par
le brevet EP 0 903 452 ainsi qu’une moindre précision
de la profondeur (p), ou largeur, du pli du panneau.
[0050] La mise en place du panneau 14 dans la feuillu-
re 11 du poteau 10 est illustrée par les figures 3 et 5.
[0051] Le poteau 10 étant ancré en place, le panneau
est présenté comme symbolisé en 24’, les sommets des
ondulations étant placés en regard de la gorge 22. Les
extrémités des fils de trame 19 destinés à être introduits
dans les encoches 23 du flanc 16 opposé à celui com-
portant la gorge ou rainure 22, sont alors progressive-
ment introduits dans ces encoches 23 par une action de
rotation sur le panneau 14 suivant la flèche r pour forcer
le panneau à pénétrer complètement dans la feuillure.
[0052] Une fois le panneau 14 en place dans la feuillure
11, un autre poteau 10 peut être mis en place à l’autre
extrémité de ce panneau.
[0053] Les deux poteaux étant alors solidement ancrés
au sol, par tous moyens appropriés, le panneau 14 ne
peut plus être extrait.

Revendications

1. Poteau de clôture comprenant sur au moins une de
ses faces latérales, une feuillure (11) comportant
deux flancs (16, 17), ladite feuillure (11) étant desti-
née à recevoir une extrémité d’un panneau (14) com-
portant des fils de chaîne de bordure (21) à profil à
ondulations et des fils de trame (19), lesdits flancs
(16, 17) étant espacés d’une distance d égale ou
sensiblement égale à la largeur dudit profil à ondu-
lations, chacun desdits flancs (16, 17) étant dépour-
vu de portion faisant saillie du reste de ce flanc (16,
17) vers l’intérieur de la feuillure, au moins à l’entrée
de ladite feuillure (11), caractérisé en ce que
ledit poteau définissant un axe longitudinal, un des-
dits flancs (16, 17) de ladite feuillure (11) comporte
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des découpes (23) débouchant latéralement vers
l’extérieur du poteau, lesdites découpes (23) étant
allongées pour recevoir et loger au moins en partie
l’extrémité d’au moins certains desdits fils de trame
(19) dudit panneau (14) de manière à permettre l’in-
troduction dudit profil à ondulations dans ladite au
moins une feuillure (11) en vue du blocage de ce
panneau (14).

2. Poteau selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’autre flanc de ladite feuillure (11) comporte une
gorge (22) destinée à recevoir les sommets dudit
profil à ondulations.

3. Poteau selon la revendication 2, caractérisé en ce
que ladite gorge (22) comporte de plus une ou plu-
sieurs paires de crans placés en regard dans cette
gorge pour former des mâchoires destinées à em-
prisonner les sommets dudit profil à ondulations.

4. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que lesdits fils de chaîne
de bordure (21) comportant des portions linéaires
ou sensiblement linéaires entre les ondulations, la
distance entre deux découpes (23) successives (23)
correspond au pas des fils de trame (19) solidaires
desdites portions linéaires ou sensiblement linéai-
res.

5. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que lesdites découpes sont
des entailles évasées, la portion la plus étroite de
ces entailles étant placée vers l’intérieur du poteau.

6. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que lesdites découpes (23)
allongées définissent un axe principal placé à 90°
ou sensiblement à 90° de l’axe longitudinal dudit po-
teau.

7. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que ledit poteau (10) com-
portant une partie creuse prolongée latéralement par
une partie ayant une section droite en forme de T
déterminant ainsi deux feuillures (11) opposées, les-
dites découpes (23) sont placées sur la face inté-
rieure de ladite partie creuse en étant non apparen-
tes sur la face extérieure de ladite partie creuse.

8. Clôture comprenant des poteaux et des panneaux
(14) comportant des fils de chaîne de bordure à profil
à ondulations solidaires de fils de trame (19), carac-
térisée en ce qu’au moins un desdits poteaux est
un poteau selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7.
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